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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_4

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE "LE SERVICE FUNÉRAIRE" : ACHAT D'ACTIONS

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

Le 1er janvier 2006, les services funéraires municipaux des communes de Lyon et Villeurbanne
se sont regroupés au sein d’un syndicat intercommunal ad hoc, le Syndicat Intercommunal des
Pompes  Funèbres  de  l’Agglomération  Lyonnaise,  dénommé  Pompes  Funèbres
Intercommunales de l’Agglomération Lyonnaise (PFIAL).

Ainsi, depuis le 1er janvier 2006, le syndicat PFIAL prenait en charge le service extérieur de
pompes  funèbres  transféré  par  les  villes  de  Lyon et  Villeurbanne,  ainsi  que  la  gestion  du
crématorium situé dans le cimetière de la Guillotière. Dans ce cadre, le syndicat gérait un centre
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funéraire sur la commune de Lyon qui comprend une chambre funéraire avec 10 salons, une
salle  de  cérémonie  et  des  bureaux  pour  l’accueil  du  public.  Il  gérait  également  le  centre
funéraire  de  Villeurbanne,  composé  d’une  chambre  funéraire  avec  6  salons,  une  salle  de
cérémonie, et des bureaux pour l’accueil  du public.  En outre, le syndicat disposait de deux
agences situées dans les 4ème et 3ème arrondissements afin d’assurer une proximité avec les
familles souhaitant avoir recours au service public.

Toutefois, afin d’assurer son développement, les PFIAL ont créé une société publique locale
regroupant le syndicat des PFIAL, actionnaire majoritaire, ainsi que l’ensemble des communes
de l’agglomération lyonnaise qui le souhaitent, à laquelle est confié le service extérieur des
pompes funèbres,  la  gestion de chambres funéraires et  du crématorium. Cette SPL pourra
également  proposer,  sur  le  territoire  des  communes  qui  la  composent,  des  équipements
funéraires de proximité (chambres funéraires, agences pour l’organisation des funérailles).

La  société  publique  locale  présente  l’avantage  de  disposer  d’une  autonomie  juridique  et
financière plus grande et, de ce fait, une plus grande souplesse de gestion, dans un secteur
ouvert à une concurrence forte.

Cette évolution conforte les atouts du syndicat intercommunal PFIAL, qui a été dissout fin 2024
par les villes de Lyon et de Villeurbanne qui sont alors entrée directement au capital de la SPL :

- la prégnance publique, gage du respect de l’éthique indispensable à cette activité,
- son rôle de régulateur du marché par rapport aux opérateurs privés,
- son bon équilibre financier.

La création du Pôle Funéraire Public de la Métropole de Lyon, devenu Le Service Funéraire
début  2025,  témoigne  de  la  volonté  politique  d’optimiser,  à  l’échelle  de  l’agglomération
lyonnaise, la gestion du service funéraire, tout en permettant aux collectivités de maîtriser non
seulement les prix, mais surtout de proposer un service de qualité aux familles, conservant ainsi
pleinement les valeurs du service public. 
La société publique locale est, en effet, une société dont le capital est exclusivement détenu par
les collectivités territoriales.

Cette société publique locale permet de maintenir et de renforcer le service public funéraire sur
un territoire élargi. Ce territoire élargi rendra possible, pour un plus grand nombre de familles, le
recours au service public funéraire sur la métropole lyonnaise.

Les  tarifs  appliqués  demeurent  contrôlés  et  encadrés,  puisque  proposés  en  conseil
d’administration et faisant toujours l’objet d’une approbation préalable par chaque délégant.

Pour les communes actionnaires, les avantages sont principalement les suivants :

- choix pour les familles de s’adresser à la SPL funéraire, comme à tout autre opérateur
privé ; la SPL est une véritable alternative pour les familles avec des prix en dessous de
la concurrence et des prestations de qualité.
Le Service Funéraire dispose de huit agences pour l’organisation des funérailles : trois
agences à Lyon, une à Villeurbanne, une à Bron, une à Oullins Pierre-Bénite, une à
Tassin la Demi-Lune, une à Corbas. 
Le  Pôle  Funéraire  Public  gère  également  les  chambres  funéraires  de  Lyon,
Villeurbanne, Corbas et Ecully, ainsi que le crématorium de Lyon.

- possibilité de faire effectuer par la SPL les reprises physiques des concessions échues
ou abandonnées, la SPL offrant en la matière un service de qualité à prix compétitifs.
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- possibilité  d’organisation  par  la  SPL des  obsèques  des  personnes  dépourvues  de
ressources  suffisantes  (indigents),  décédées  sur  le  territoire  des  communes
actionnaires. 

- bénéfice  de  l’expertise  et  du  savoir-faire  du  Service  Funéraire  dans  le  domaine
funéraire.

Les caractéristiques de la société publique locale Le Service Funéraire sont les suivantes :
- Date de création : le 17 octobre 2016.
- Capital :  2  048 000  euros  répartis  actuellement  entre  15  actionnaires  dans  les

proportions suivantes :
Nombre
d'actions Capital social Répartition du

capital 
Lyon 32 462 1 298 480 € 63,402 %
Villeurbanne 18 549 741 960 € 36,229 %
Bron 44 1 760 € 0,086 %
Corbas 6 240 € 0,012 %
Oullins - Pierre-Bénite 40 1 600 € 0,078 %
Rillieux-la-Pape 26 1 040 € 0,051 %
Feyzin 10 400 € 0,020 %
Saint Genis Laval 12 480 € 0,023 %
Écully 6 240 € 0,012 %
Saint Fons 4 160 € 0,008 %
Saint Genis les Ollières 1 40 € 0,002 %
Tassin 6 240 € 0,012 %
Grigny 8 320 € 0,016 %
Dardilly 6 240 € 0,012 %
La Mulatière 20 800 € 0,039 %
TOTAL 51 200 2 048 000,00 € 100 %

- Objet social : 
o le service extérieur des pompes funèbres 
o la crémation
o la reprise physique de concessions échues ou abandonnées
o toutes activités accessoires autorisées

et d’une manière plus générale, toutes les opérations financières, commerciales,
industrielles,  civiles,  immobilières ou mobilières qui sont compatibles avec cet
objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation.

La société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur
territoire pour une durée de 99 ans.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le rachat d’actions à la Ville de Lyon à hauteur
de  2 680 €  euros, soit 67 actions de la Société Publique Locale Le Service Funéraire d’une
valeur de 40 euros chacune. Le capital serait dès lors réparti de la façon suivante :

Nombre
d'actions Capital social Répartition du

capital 
Lyon 32 395 1 295 800 € 63,402 %
Villeurbanne 18 549 741 960 € 36,229 %
Givors 67 2 680 € 0,131 %
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Bron 44 1 760 € 0,086 %
Corbas 6 240 € 0,012 %
Oullins - Pierre-Bénite 40 1 600 € 0,078 %
Rillieux-la-Pape 26 1 040 € 0,051 %
Feyzin 10 400 € 0,020 %
Saint Genis Laval 12 480 € 0,023 %
Écully 6 240 € 0,012 %
Saint Fons 4 160 € 0,008 %
Saint Genis les Ollières 1 40 € 0,002 %
Tassin 6 240 € 0,012 %
Grigny 8 320 € 0,016 %
Dardilly 6 240 € 0,012 %
La Mulatière 20 800 € 0,039 %
TOTAL 51 200 2 048 000,00 € 100 %

Par ailleurs, il convient de désigner un représentant de la Commune au sein de l’assemblée
générale  des  actionnaires,  de  l’assemblée  spéciale  et,  le  cas  échéant,  du  conseil
d’administration de la société.

Conformément à l’article L.2121-33 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil
Municipal doit procéder à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein
d’organismes extérieurs.

En  vertu  de  l’article  L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil
Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant  expressément  ce
mode de scrutin, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

En outre, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir après appel de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, et il en est donné lecture par le
Maire. 

Après un appel à candidatures, la candidate est la suivante : Madame Sabine RUTON.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE  PROCÉDER à  l’adoption  des  statuts  de  la  société  publique  locale Le  Service
Funéraire tels que ci-annexés ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre ou signer tous les
actes utiles à l’acquisition des actions de ladite société ;

• DE  DESIGNER  Madame  Sabine  RUTON  comme  représentante  permanente  à
l’assemblée générale des actionnaires, à l’assemblée spéciale et, le cas échéant, au
conseil d’administration.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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